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Evolution des montants minimums d’allocations famil iales  dans le canton de Vaud  de 2002 à 2008 (en francs) 
 
 

Allocations mensuelles 2002 à 2004 2005 (et 2006) 2007 2008 Augmentation 
totale 

Allocation pour enfant (jusqu’à 16 ans) 150 160 180 200 + 50 

Allocation de formation professionnelle (dès 
le début de la formation et jusqu’à 25 ans) 

195 205 250 250 + 55 

Allocation spéciale pour enfant incapable de 
gagner sa vie au sens de l’AI (de 16 ans à 
20 ans) 

195 205 250 250 + 55 

Allocation pour famille nombreuse (pour 
chaque enfant dès le 3e) 

170 170 170 145 - 25 

Allocation de naissance ou d’accueil 1’500 1’500 1’500 1’500 - 

Coûts des révisions successives  + 13 millions + 27  millions  + 45 millions 

y compris le 
versement 

d’allocations 
entières 

+ 85 millions 

 


